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Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l'un ou l'autre des bureaux dont la liste apparaît ci-dessous. 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 
Atlantic Place 
215, rue Water, bureau 504 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél.: (709) 772-ISTC 
Télécopieur: (709) 772-5093 

Confederation Court Mall 
National Bank Tower 
134, rue Kent, bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél.: (902) 566-7400 
Télécopieur: (902) 566-7450 

Nouvelle-Écosse 
Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis, 5e étage 
C.P. 940, succursale M 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
Tél.: (902) 426-ISTC 
Télécopieur: (902) 426-2624 

Assumption Place 
770, rue Main, 12e étage 
C.P. 1210 
MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél.: (506) 857-ISTC 
Télécopieur: (506) 851-6429 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria, bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél.: 
1-8C 
Télé 

Ont 
Dorr 
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TOR 
M5J 
Tél 
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Mai 
330 
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WIN 
R3C 
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Saskatchewan 
S.J. Cohen Building 
119,4e Avenue sud, bureau 401 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Tél.: (306) 975-4400 
Télécopieur. (306) 975-5334 

Alberta 
Canada Place 
9700, avenue Jasper, 

bureau 540 
EDMONTON (Alberta) 
T5J 4C3 
Tél.: (403) 495-ISTC  

Yukon 
108, rue Lambert, bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél.: (403) 668-4655 
Télécopieur: (403) 668-5003 

Territoires du Nord-Ouest 
Precambrian Building 
10e étage 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2R3 
Tél.: (403) 920-8568 
Télécopieur: (403) 873-6228 

Administration centrale 
d'ISTC 

Édifice C.D. Howe 
235, rue Queen 
1er étage, tour Est 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél.: (613) 952-ISTC 
Télécopieur (613) 957-7942 

Administration centrale de CEC 

InfoExport 
Édifice Lester B. Pearson 
125, promenade Sussex 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 0G2 
Tél. : (613) 993-6435 
1-800-267-8376 

Île-du-Prince-Édouard 	Québec 
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PR OFIL 	DE 	L'INDUSTRIE 

1990 -1 991  

ASSURANCE DE BIENS ET RISQUES DIVERS 

AVANT-PROPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie. Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
Les Canadiens sont desservis par un système financier 

bien organisé, où toutes sortes d'institutions offrent un choix 
riche et diversifié de services. Ces institutions élargissent de 
plus en plus la gamme des services qu'elles offrent aux 
milieux d'affaires et au public. 

Ce profil de l'industrie traite de l'assurance de biens et 
risques divers et porte sur les compagnies qui assument cer-
tains risques financiers moyennant le paiement de primes. 
Les risques précis qu'assume ce secteur sont liés aux pertes 
ou aux dommages matériels, ainsi qu'aux pertes causées par 
une blessure à un tiers et les réclamations qui en découlent. 
Ce profil ne porte pas sur le secteur du courtage ni sur celui 
de l'assurance-vie et de l'assurance-maladie. Nous publions 
aussi les profils d'industries suivants, portant sur d'autres 
services financiers :  

• Banques et opérations bancaires 

• Assurance-vie et assurance-maladie 

• Capital-risque 

Structure et rendement 

Stnicture 
Le secteur canadien de l'assurance de biens et risques 

divers regroupe des compagnies constituées en société au 
Canada, soit auprès du gouvernement fédéral, soit auprès des 
gouvernements provinciaux, ainsi que des sociétés à charte 
étrangère qui possèdent des succursales au Canada. Il peut 
s'agir de compagnies à capital-actions appartenant à leurs 
actionnaires, ou de mutuelles appartenant aux titulaires de 
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police. Les succursales canadiennes de ces sociétés sont très 
peu actives à l'étranger. 

Ce secteur est très réglementé. La réglementation fédé-
rale oblige les compagnies à charte fédérale à détenir les 
ressources financières nécessaires pour s'acquitter de leurs 
obligations envers les titulaires de police, et régit en outre 
l'entrée au Canada des sociétés étrangères. La réglementation 
des provinces établit les exigences financières imposées aux 
compagnies à charte provinciale. Les lois provinciales con-
tiennent également des dispositions concernant la protection 
des consommateurs et le droit contractuel. 

Les compagnies qui veulent faire des affaires dans 
plusieurs provinces obtiennent habituellement une charte 
fédérale. Tout comme les compagnies non résidantes, ces 
entreprises sont régies par la législation fédérale sur les 
assurances, et sont supervisées par le Bureau du surintendant 
des institutions financières (BSIF). 

Les compagnies qui visent les marchés d'une ou deux 
provinces seulement demandent habituellement une charte 
provinciale. Cependant, qu'elles aient une charte fédérale ou 
provinciale, toutes les compagnies doivent détenir une licence 
de chaque province où elles veulent faire des affaires. Les 
organismes de réglementation des provinces ont aussi com-
pétence sur les dispositions contractuelles des polices 
d'assurance et sur l'agrément des agents et des courtiers. Le 
surintendant des assurances de chaque province est le pre-
mier responsable de la surveillance de la situation financière 
des compagnies constituées dans la province. 

L'entrée dans ce secteur est relativement simple. 
Les investisseurs qui souhaitent fonder une compagnie 
d'assurance doivent prouver qu'ils disposent de ressources 
financières suffisantes et que la direction de l'éventuelle com-
pagnie connaît bien le domaine des assurances. En pratique, 
il faut une mise de fonds d'au moins 5 millions de dollars 
pour constituer une compagnie d'assurance au niveau fédéral. 
Ce montant passera toutefois à 10 millions si les amende-
ments proposés à la législation en vigueur sont adoptés. 
Le BSIF exige des sommes plus élevées dans le cas des 
compagnies qui veulent se lancer dans des domaines plus 
hasardeux de l'assurance, comme le risque en matière d'envi-
ronnement. En général, le capital nécessaire pour constituer 
une compagnie d'assurance à charte provinciale est moindre. 

Aucune restriction fédérale ne s'applique à l'acquisition 
par des étrangers de compagnies canadiennes, nouvelles ou 
en activité, ni au transfert entre non-résidents d'intérêts 
détenus dans des entreprises à propriété étrangère, sauf les 
restrictions prévues par la Loi sur Investissement Canada. 
La province de Québec limite toutefois la propriété étrangère 
des compagnies d'assurance de biens et risques divers et 
des compagnies de réassurance à charte québécoise,  

qu'elles soient nouvelles ou déjà existantes. Aucun non-
résident ne peut posséder plus de 10 % d'une telle compa-
gnie, et aucun groupe de non-résidents ne peut en posséder 
plus de 25 °/0. 

En 1989, quelque 350 compagnies étaient autorisées à 
offrir divers genres d'assurance de biens et risques divers au 
Canada. De ce nombre, 185 étaient constituées au Canada, 
105 détenant une charte fédérale et 80, une charte provinciale. 
De plus, 165 autres compagnies non-résidantes étaient auto-
risées à faire des affaires au Canada par l'intermédiaire d'une 
succursale. Ces chiffres ne comprennent pas les petites 
mutuelles à charte provinciale du Québec et de l'Ontario, 
qui occupent moins de 5 % du marché. 

Il existe de nombreux genres d'assurance de biens et 
risques divers, chacun conçu en fonction de risques parti-
culiers. Cette assurance couvre les principaux risques sui-
vants : protection des particuliers et des organisations contre 
les pertes causées par le vol, le feu ou d'autres dommages 
matériels, ainsi que contre les réclamations en responsabilité 
civile découlant de blessures causées à des tiers ou de dom-
mages causés à leurs biens. Les produits les plus courants 
sont les assurances visant l'automobile, les biens, la respon-
sabilité civile, le transport maritime, le transport aérien et le 
cautionnement. 

L'assurance automobile est la catégorie la plus impor-
tante. Elle est très réglementée au niveau provincial, et chaque 
province établit des niveaux minimums de protection obliga-
toire. L'assurance sur les biens est la deuxième grande caté-
gorie d'activité, et se subdivise à peu près également entre 
l'assurance personnelle et l'assurance commerciale. 



En 1989, les compagnies d'assurance du secteur privé ont 
recueilli environ 12,8 milliards de dollars en primes, dont 51 % 
provenaient du sous-secteur de l'assurance automobile et 32%, 
de celui de l'assurance de biens (voir la figure). En outre, les 
régimes provinciaux d'assurance, (principalement les compa-
gnies d'assurance automobile de la Colombie-Britannique, de 
la Saskatchewan, du Manitoba et du Québec) ont perçu la même 
année presque 2 milliards de dollars en primes. 

Les compagnies ont tendance à se spécialiser dans 
une gamme particulière de produits. Une compagnie qui 
détient une part importante du marché d'un genre d'assu-
rance particulier occupe généralement un rang beaucoup 
plus modeste dans les autres domaines. C'est pourquoi la 
concentration globale est plutôt faible sur le marché. Ainsi, 
en 1989, les sept principales compagnies d'assurance auto-
mobile occupaient 36 % du marché total du secteur privé au 
Canada. Ces sept compagnies offraient aussi d'autres genres 
d'assurance, et comptaient notamment pour 25 % de toutes 
les polices d'assurance sur les biens personnels souscrites 
au Canada en 1989. Toutefois, quatre d'entre elles seulement 
se classaient parmi les sept premières pour ce qui est de 
l'assurance de biens. 

Certaines entreprises limitent leurs activités à une 
région géographique donnée. Ainsi, cinq compagnies occu-
pent la première place dans au moins une province, mais 
deux d'entre elles seulement figurent parmi les dix premières 
pour l'ensemble du Canada. 

La majorité des compagnies ont leur siège social en 
Ontario ou au Québec, mais on trouve des sièges sociaux dans 
toutes les provinces. Les principales compagnies ont égale-
ment des bureaux dans chaque province. À cause de l'impor-
tance des facteurs locaux et régionaux dans la prestation des 
services aux clients, les sièges sociaux et le personnel admi-
nistratif des compagnies d'assurance de biens et de risques 
divers sont répartis dans l'ensemble du Canada. En 1989, le 
secteur de l'assurance de biens et risques divers employait 
environ 118 000 personnes, dont 46 000, soit 39%, étaient 
affectées au siège social, à des tâches administratives, à 
l'émission des polices ou au traitement des réclamations. La 
plus grande partie de l'effectif, soit environ 56 %, était consti-
tué des agents ou courtiers indépendants qui réalisent la 
majeure partie des ventes. Les experts et les employés des 
associations du secteur formaient les 5 % restants. 

Si l'on se base sur les primes perçues, ce sont les com-
pagnies étrangères qui contrôlent le secteur de l'assurance de 
biens et risques divers. En 1989, les compagnies contrôlées 
par des intérêts canadiens ont perçu 40 % du total des primes. 
En comparaison, les compagnies sous contrôle britannique 
ont perçu 23 % du total, et les compagnies sous contrôle 
américain et les autres compagnies étrangères, 37 °/0. 

Un autre élément important pour l'ensemble du secteur 
de l'assurance est la réassurance. La réassurance est une 
assurance pour assureurs. Une compagnie d'assurance qui 
souscrit des contrats qui pourraient entraîner des paiements 
considérables essaie souvent de réduire son risque en réas-
surant la police. La compagnie de réassurance assume une 
part du risque de l'assureur initial en échange d'une part de la 
prime. Le secteur canadien de l'assurance de biens et risques 
divers compte énormément sur les marchés internationaux de 
la réassurance, dont la plupart sont situés au Royaume-Uni, 
dans la Communauté européenne (CE) et aux États-Unis. 
Le réassureur le plus connu sur le marché international est 
Lloyd's of London, qui souscrit un large éventail de risques. 

Rendement 
Au niveau mondial, les activités du secteur de l'assu-

rance de biens et risques divers ont un caractère cyclique. 
Ces activités se signalent par des périodes de concurrence 
acharnée au niveau des prix et de chute des taux, en fonction 
de la disponibilité du capital, qui détermine la capacité de 
souscription de l'industrie. Au sommet du cycle de l'assu-
rance, lorsque les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers disposent de beaucoup de capital, donc de 
capacité, elles réduisent les prix et élargissent la protection 
offerte, afin de saisir une part du marché. Lorsque les coûts 
des réclamations et les autres dépenses augmentent et ré-
duisent la rentabilité, le capital disponible diminue. La réduc-
tion du capital entraîne une baisse de la capacité, et les prix 
grimpent à mesure que les compagnies se retirent du marché. 
Lorsque les hausses de prix ont rétabli la rentabilité, le 
secteur attire de nouveaux capitaux, et le cycle recommence. 

La nature des produits vendus accentue l'amplitude de 
l'oscillation des cycles de l'assurance. Premièrement, les pro-
duits de l'assurance de biens et risques divers n'ont à peu 
près pas changé depuis vingt-cinq ans. En conséquence, les 
caractéristiques principales des produits sont les mêmes pour 
toutes les entreprises. Comme les produits se ressemblent 
énormément d'une compagnie à l'autre, le consommateur est 
peu fidèle. Deuxièmement, les contrats sont de courte durée 
dans la plupart des cas. À l'expiration du contrat, les ache-
teurs peuvent s'assurer ailleurs sans pénalité. C'est pourquoi 
la fidélité aux compagnies est très faible lorsque les primes 
fluctuent rapidement. 

L'amplitude de l'oscillation des cycles est également 
accentuée par l'inélasticité relative de la demande. Dans nombre 
de cas, le besoin de produits d'assurance est fonction de fac-
teurs indépendants du prix, comme la législation en vigueur, les 
exigences des prêteurs et d'autres contraintes d'affaires. Le con-
sommateur, par exemple, n'achète habituellement pas davantage 
d'assurance sur sa maison parce que sa prime diminue. 
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Dans le secteur de l'assurance de biens et risques divers, 
l'offre est étroitement liée au taux d'intérêt et à la disponibilité 
de la réassurance. La demande, d'autre part, est étroitement 
liée à l'activité économique et à la fortune personnelle. 
L'influence des périodes de récession sur le rendement des 
compagnies est souvent difficile à prévoir. Le fléchissement 
de l'économie peut faire tomber la demande, mais il peut aussi 
réduire la fréquence des réclamations et, par conséquent, les 
sorties de fonds. Ainsi, en période de récession, les automo-
bilistes sont plus prudents et utilisent moins leur véhicule, 
ce qui réduit habituellement le nombre d'accidents. 

Les primes d'assurance sont payées d'avance, mais, 
tant qu'on ne leur soumet pas de réclamation, les compagnies 
n'ont besoin que d'une partie de l'argent. Entre temps, elles 
peuvent accumuler des fonds et les investir jusqu'à ce qu'elles 
en aient besoin. Les compagnies peuvent donc faire des bé-
néfices de deux manières : par les primes payées pour assu-
mer les risques, et par le rendement tiré de l'investissement 
des primes d'assurance et de leur avoir propre. Contrairement 
aux compagnies d'assurance-vie et d'assurance-maladie, les 
compagnies d'assurance de biens et risques divers n'offrent 
habituellement pas de rentes ni de polices d'assurance com-
prenant des possibilités d'épargne et d'accumulation à long 
terme d'éléments d'actif. 

Au Canada, les primes d'assurance de biens et risques 
divers ont augmenté en moyenne de 10 % par année entre 
1978 et 1989, ce qui représente un taux de croissance réel 
moyen de 2 % par année. Au cours de cette période, le 
secteur n'a pas déclaré de bénéfices sur ses activités de 
souscription, et il en est venu à dépendre de plus en plus de 
ses revenus de placement. Pour demeurer rentables, les com-
pagnies ont dû, ces dernières années, augmenter leurs tarifs 
dans certaines catégories, comme celles de l'assurance res-
ponsabilité de produits ou l'assurance professionnelle, en 
plus de compter sur leurs revenus de placement. En 1989, 
une perte de souscription de 1 369 millions de dollars a été 
compensée par un revenu de placement de 2 130 millions. 
Cela a suscité des bénéfices nets de 919 millions de dollars. 

La lenteur de l'augmentation des primes met en évidence 
une faiblesse importante de l'industrie. S'ajoutant à des béné-
fices nets peu élevés, les oscillations normales du cycle de 
l'assurance pourraient entraîner, pour les consommateurs 
canadiens, des réductions périodiques de l'offre d'assurance 
de biens et risques divers, et en particulier d'assurance en 
responsabilité civile. 

En outre, les consommateurs exercent des pressions sur 
les gouvernements, plus particulièrement les gouvernements 
provinciaux, pour qu'ils freinent les futures hausses de prix. 
Comme elle coïncide avec une baisse du cycle de l'assurance,  

cette résistance empêche l'industrie de porter les primes au 
niveau jugé nécessaire pour assurer sa solidité financière. 

Un autre problème auquel le secteur doit faire face est 
une baisse de la demande. En Colombie-Britannique, en 
Saskatchewan, au Manitoba et au Québec, où des sociétés 
d'État provinciales détiennent le monopole sur l'assurance 
automobile de base, les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers du secteur privé sont limitées au créneau de la 
protection facultative et supplémentaire. En outre, de plus en 
plus d'entreprises se livrent à l'autoassurance. Elles s'assurent 
elles-mêmes contre les risques de base de leurs activités com-
merciales, et ne s'adressent à l'industrie que pour obtenir la 
protection supplémentaire nécessaire en cas de catastrophe. 

Dans le secteur de l'assurance de biens et risques divers, 
le taux de rendement de l'avoir propre est instable, et inférieur 
en moyenne à celui d'autres institutions financières et d'autres 
grands groupes industriels. En 1986 et 1987, le secteur cana-
dien de l'assurance a enregistré une amélioration du rende- 
ment de l'avoir propre, qui s'est établi à 15,5 % et 14,9 % 
respectivement. Depuis, les profits ont baissé continuellement 
par rapport à leur sommet de 1987. Le rendement de l'avoir 
propre a chuté à 12,1 °A) en 1988, puis à 9,9 '3/0 en 1989. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
La meilleure façon d'évaluer les forces et les faiblesses 

d'une industrie de service comme celle des assurances, c'est 
de mesurer l'efficience et l'efficacité de son rendement, au 
Canada, et par rapport au même secteur dans d'autres pays. La 
concurrence internationale directe n'est pertinente que dans un 
contexte très étroit. Les facteurs clés qui déterminent le rende-
ment des compagnies sont la qualité de la commercialisation 
et la capacité de répondre aux exigences des consommateurs 
quant au prix, au service, à la commodité et au produit. 

Au Canada, les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers sont compétitives sur les plans des prix, des 
services qu'elles offrent et, dans nombre de cas, de leur 
connaissance de créneaux particuliers. Ces atouts leur ont 
permis de conserver pendant longtemps une part de 40 % 
des primes souscrites, en dépit de la vive concurrence des 
compagnies étrangères. Un bon nombre des compagnies 
étrangères sont des organisations d'envergure mondiale, 
établies depuis longtemps, et dont le réseau international peut 
appuyer les activités canadiennes au besoin. En fait, la taille 
et l'expérience sont des critères en regard desquels on juge 
toutes les compagnies étrangères lorsque vient le moment 
de les autoriser à y faire des affaires. 
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Les compagnies sous contrôle canadien ne sont pas 
compétitives sur la scène mondiale. Elles sont de faible 
envergure par rapport aux normes internationales, et peu 
d'entre elles ont acquis les compétences nécessaires pour 
s'implanter sur les marchés étrangers où des facteurs locaux 
et régionaux jouent un rôle important. Ces entreprises sont en 
général tournées vers l'intérieur, et elles ont pu maintenir des 
taux de croissance raisonnables au Canada. La plupart des 
grandes compagnies d'assurance de biens et risques divers 
du Canada appartiennent à des intérêts étrangers, et ont été 
établies pour faire des affaires au Canada seulement. 

Les compagnies d'assurance de biens et risques divers 
comptent énormément sur la réassurance pour étaler leurs 
risques. Sans un accès à une réassurance suffisante à prix 
abordable, le capital affecté au marché canadien ne suffit pas 
pour couvrir les risques. Le marché de la réassurance est 
international. L'accès à la réassurance est soumis au cycle des 
prix et de la disponibilité, de même qu'a des tendances inter-
nationales comme les fluctuations des taux de change, les 
pertes à l'échelle mondiale, sans oublier que le Canada et les 
États-Unis sont considérés sur la scène internationale comme 
un seul marché nord-américain. On a par exemple connu au 
milieu des années 1980 une crise de la responsabilité civile 
causée en partie par le fait que le marché international de la 
réassurance, en réaction aux règlements élevés accordés par 
les tribunaux américains, a limité le montant et le genre des 
risques qu'il était prêt à couvrir sur le marché nord-américain. 
Ce phénomène a réduit les fonds disponibles et a fait grimper 
les primes de l'assurance de biens et risques divers au 
Canada, ce qui a attisé l'insatisfaction des consommateurs 
face à ce secteur. 

Facteurs liés au commerce 
Le secteur canadien de l'assurance de biens et risques 

divers n'est pas actif à l'étranger. Il n'y a souscrit en 1989 
qu'environ 2 % seulement du volume total des primes, et 
cela, surtout pour accommoder des titulaires canadiens. 
L'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis 
(ALE) aura donc très peu d'incidence sur ce secteur. Aucun 
obstacle tarifaire n'entrave le commerce des services d'assu-
rance entre le Canada et les États-Unis, et les différends qui 
affectent ce secteur d'activité sont très rares, voire inexistants. 
De même, un accord de libre-échange nord-américain auquel 
seraient parties le Canada, les États-Unis et le Mexique, 
risque peu d'avoir une incidence importante sur le secteur 
canadien de l'assurance de biens et risques divers. 

Quant aux obstacles non tarifaires, les compagnies 
canadiennes d'assurance de biens et risques divers qui 
veulent faire des affaires aux États-Unis doivent d'abord  

obtenir l'autorisation de chacun des 50 États, et les exigences 
varient d'un État à l'autre. Par comparaison, les entreprises 
étrangères qui viennent s'implanter au Canada ne doivent 
s'enregistrer qu'auprès du gouvernement fédéral. De plus, les 
règlements accordés par les tribunaux sont souvent beaucoup 
plus élevés aux États-Unis qu'au Canada, ce qui pourrait 
exposer les compagnies à des risques financiers beaucoup 
plus importants. 

Facteurs technologiques 
Le secteur des assurances a été l'un des premiers à 

informatiser ses activités commerciales et administratives. Le 
bureau central des compagnies d'assurance exécute une foule 
de tâches répétitives qui se prêtent fort bien au traitement 
électronique des données. 

L'évolution technologique s'est déroulée en deux étapes. 
Dans un premier temps, au début des années 1970, de gros 
ordinateurs ont été installés dans toutes les compagnies. 
Cela a entraîné une chute rapide des frais de traitement des 
dossiers, une réduction des besoins en personnel, et la cen-
tralisation des tâches de bureau aux sièges sociaux. Les 
bureaux régionaux et ceux des agents pouvaient aussi être 
reliés au système informatique central de la compagnie. 

La seconde étape a eu lieu au début des années 1980, 
alors que les bureaux des petites comme des grandes 
entreprises se sont dotés de mini-ordinateurs et de micro-
ordinateurs peu coûteux. Ceux-ci ont réduit considérablement 
le coût des opérations informatiques et, par conséquent, de 
l'exploitation. La baisse des frais d'informatique a également 
augmenté l'utilisation de systèmes de télécommunication 
reliés à un réseau exploité en temps réel par les petites et 
les moyennes entreprises. 

Comme le niveau d'informatisation augmentait toujours, 
et qu'elles devaient compter sur la technologie pour maintenir 
leur position concurrentielle, beaucoup de compagnies 
d'assurance de biens et risques divers ont mis au point leurs 
propres logiciels de systèmes et créé des services d'appui 
informatique. Même les plus petites compagnies se sont 
informatisées dans une certaine mesure. L'informatisation a 
également été stimulée par la chute des prix des ordinateurs 
et la disponibilité croissante des logiciels conçus pour ce 
secteur. La productivité du secteur a donc augmenté dans 
un large éventail d'activités de traitement à forte intensité 
de main-d'oeuvre. D'autres innovations connexes comme les 
lecteurs optiques et le microfilmage ont aussi réduit considé-
rablement les coûts unitaires de main-d'oeuvre pour le stoc-
kage et l'extraction des données, les calculs, la facturation et 
le traitement des réclamations, ainsi que les soumissions 
et les propositions. 
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La prochaine étape technologique, pour les institutions 
financières, consistera à tirer parti de la multiplication des 
ordinateurs portatifs et de leurs accessoires afin de rappro-
cher les bases de données du consommateur. Le secteur de 
l'assurance de biens et risques divers a toutefois de la diffi-
culté à transmettre sa technologie informatique en aval, parce 
qu'il compte sur des agents ou des courtiers indépendants, 
qui représentent habituellement plus d'une compagnie l'assu-
rance. Même si le secteur a déjà mis au point la technologie 
nécessaire à un agent qui traite avec une seule compagnie, 
celle qui permettrait à l'agent de traiter avec plusieurs 
compagnies en même temps est encore en développement. 

Une telle technologie présentera des avantages énormes, 
car elle permettra de tenir des bases de données détaillées sur 
les clients, ce qui facilitera l'interdistribution de produits 
d'assurance et la facturation de produits d'assurance prove-
nant de compagnies extérieures. Le travail de saisie des don-
nées passera aussi de la compagnie d'assurance au bureau de 
l'agent ou du courtier, ce qui réduira les dépenses de la com-
pagnie. Cette technologie en est encore au stade du projet 
pilote au Canada et aux États-Unis. Les systèmes actuels 
qui rassemblent plusieurs agents en réseau sont simples, et 
doivent être adaptés à chaque fois aux besoins de la compa-
gnie en cause. Même si les avantages de la nouvelle tech-
nologie seront énormes, les coûts d'implantation élevés 
pourraient constituer un lourd fardeau pour les petites et 
moyennes entreprises qui n'ont pas vraiment les moyens 
de se payer la technologie, mais qui ne peuvent s'en passer 
si elles veulent demeurer compétitives. 

À l'heure actuelle, le niveau d'informatisation des com-
pagnies d'assurance canadiennes se compare à celui de 
leurs rivales américaines. Les deux secteurs sentent le besoin 
d'étendre l'informatisation aux autres fonctions, soit les ventes 
effectuées depuis le siège social, l'actuariat et la gestion. 
Les activités en ce sens se poursuivront jusqu'au milieu 
des années 1990. 

L'implantation et le maintien de la technologie et l'évolu-
tion nécessaire pour suivre l'apparition des nouveaux progrès 
sont coûteux pour tous les secteurs des services financiers. 
Dans celui de l'assurance de biens et risques divers, toutefois, 
les coûts ne sont pas répartis également entre tous les inter-
venants sur le marché canadien. Alors que les entreprises de 
propriété canadienne doivent mettre au point et installer leurs 
propres systèmes, leurs concurrentes, filiales canadiennes de 
sociétés étrangères, peuvent compter sur la technologie mise 
au point par leur société mère et qui leur est transmise. Les 
filiales étrangères pourraient en tirer un avantage important 
sur le plan des coûts. 

Évolution du milieu 
Les façons de répondre aux besoins des entreprises, 

des pouvoirs publics et des particuliers oni changé consi-
dérablement sur les marchés financiers mondiaux. Tous les 
concurrents doivent réagir plus rapidement aux pressions 
du marché. Pour demeurer concurrentielles, les institutions 
financières doivent consacrer des ressources de plus en plus 
importantes à la planification stratégique, à la mise au point 
de produits nouveaux et à la technologie. 

La disparition des frontières entre les diverses fonctions 
financières et les divers marchés a touché toutes les institu-
tions financières, et non pas seulement les compagnies 
d'assurance. Au Canada, le gouvernement fédéral procède 
actuellement à la révision de sa législation touchant les 
institutions financières sous réglementation fédérale afin de 
voir à ce que le système financier canadien demeure efficace, 
efficient et concurrentiel. 

Des propositions rendues publiques récemment permet-
traient aux banques, aux sociétés de fiducie, aux compagnies 
d'assurance et aux sociétés de valeurs mobilières de se livrer 
une concurrence plus libre sur le marché des services finan-
ciers. Tout en accordant aux institutions financières des 
pouvoirs beaucoup plus vastes, les propositions fédérales 
reconnaissent quand même la nécessité de pouvoirs de 
réglementation accrus et de règlements plus stricts sur 
l'autoréglementation des sociétés. 

Ces propositions visent à éliminer les barrières tradi-
tionnelles entre les divers types d'institutions financières, 
et à permettre le développement d'institutions financières 
diversifiées. Pour l'instant, on ne sait pas trop si les pro-
positions encourageraient les compagnies d'assurance 
de biens et risques divers à s'aventurer en dehors de leurs 
créneaux traditionnels. Si de nouveaux conglomérats 
financiers font leur apparition, elles risquent plutôt d'être 
la cible d'offres d'achat. Cette situation indique que le sec-
teur a de la difficulté à attirer suffisamment de capitaux 
pour ses activités de base, sans parler des capitaux 
nécessaires à son expansion. 

Un autre facteur qui rend les compagnies d'assurance de 
biens et risques divers si vulnérables aux offres d'achat est le 
fait qu'elles se concentrent sur l'évaluation des risques. Elles 
possèdent des connaissances spécialisées dont ne disposent 
généralement pas d'autres institutions financières qui s'occu-
pent d'accumulation et de gestion d'éléments d'actif. En con-
séquence, les entreprises qui envisagent de se lancer dans 
le secteur de l'assurance de biens et risques divers sont plus 
susceptibles de faire l'acquisition d'une compagnie que d'en 
lancer une nouvelle. Cette tendance a déjà commencé à se 
manifester depuis quelques années dans les activités des 



conglomérats financiers et des compagnies d'assurance-vie 
visant à accroître leurs investissements dans le secteur 
de l'assurance de biens et risques divers. 

Les compagnies acheteuses pourraient contribuer 
à renforcer les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers en injectant des capitaux supplémen-
taires qui appuieraient les efforts de ces dernières 
en vue d'élargir leur part du marché. Cependant, si la 
tendance se maintient, ces capitaux supplémentaires 
pourraient attiser la concurrence au niveau des prix 
et la volatilité du marché, ce qui amplifierait les cycles 
de l'assurance. S'ajoutant à la mondialisation crois-
sante du secteur, des oscillations plus grandes pour-
raient entraîner un accroissement de la concentration 
du marché. 

La législation en vigueur au Canada sépare l'assu-
rance de biens et risques divers de l'assurance-vie et de 
l'assurance-maladie. La plupart des grandes compagnies 
internationales offrent toutefois des produits dans les deux 
domaines, soit par l'entremise d'une seule entreprise, soit au 
moyen de réseaux de compagnies filiales d'une société mère 
dont elles partagent l'identité. La diversification des entre-
prises de services financiers pourrait encourager ce genre 
d'intégration au sein du secteur canadien des assurances. 

Un grand nombre des facteurs qui ont provoqué une 
crise dans le domaine de l'assurance responsabilité civile, 
au début des années 1980, sont toujours présents sur le 
marché de l'assurance de biens et risques divers. Tout 
d'abord, la société moderne présente de nouveaux risques 
et de nouveaux dangers, et créé ainsi une demande de pro-
duits d'assurance visant à protéger les entreprises contre 
des événements comme les catastrophes environnementales. 
Deuxièmement, un public consommateur plus éclairé cherche 
à se faire indemniser les pertes qu'il subit, en recourant aux 
tribunaux, au moment même où ceux-ci accordent des règle-
ments importants. Les entreprises cherchent donc une protec-
tion correspondante en s'assurant contre de telles démarches. 
L'accroissement de demande pourrait rendre plus difficile 
d'obtenir des produits d'assurance responsabilité civile, 
notamment dans le domaine de l'automobile. 

Les fluctuations importantes des primes des années 
1980 ont rendu les consommateurs plus sceptiques quant 
à la nécessité des hausses de prix. Les compagnies, quant à 
elles, devront offrir des prix équitables, et devront aussi faire 
en sorte que les consommateurs considèrent ces prix comme 
équitables. Au Canada et aux États-Unis, des groupes de con-
sommateurs ont déjà réussi à exercer sur les pouvoirs publics 
des pressions visant à faire ralentir les hausses de prix. Dans 
certains États américains, les consommateurs ont réussi à 

faire inscrire sur les bulletins de vote des propositions visant 
à réduire des hausses de primes. 

Au moment où nous rédigeons ce profil, l'économie 
du Canada de même que celle des États-Unis montrent des 
signes de redressement, à la suite d'une période de récession. 
Après avoir vu leurs carnets de commandes diminuer, les 
entreprises du secteur d'assurance de biens et risques divers 
ont dû subir des pressions sous-jacentes les incitant à une 
restructuration à long terme. Dans certains cas, ces pressions 
cycliques ont eu pour effet d'accélérer le processus d'adapta-
tion et de restructuration. Comme le secteur de l'assurance 
de biens et risques divers se trouve sur la pente descendante 
d'un cycle d'assurance, on prévoit que les bénéfices et les 
taux de rendement diminueront à court terme. L'effet du phé-
nomène sur ce secteur industriel dépendra du rythme même 
de la relance. 

Si le secteur de l'assurance de biens et risques divers 
au Canada n'a pas réussi à attirer suffisamment de capitaux 
canadiens, c'est notamment à cause de la faiblesse des taux 
de rendement et de la médiocrité des bénéfices. On considère 
par ailleurs que le secteur en général est surcapitalisé, ce qui 
est paradoxal. Le marché devrait donc demeurer volatile à 
court terme, et le secteur devrait continuer à éprouver de la 
difficulté à attirer des capitaux. 

Le manque de capitaux intérieurs a depuis toujours été 
comblé par les capitaux fournis par les compagnies étran-
gères. Cependant, certaines compagnies d'assurance des 
États-Unis et d'autres pays subissent depuis quelque temps 
des pertes sur leur marché intérieur. Le besoin de capitaux 
qui en découle a incité plusieurs compagnies à réduire leurs 
activités à l'étranger et à rapatrier des capitaux. Les capitaux 
disponibles sur le marché canadien sont suffisants pour le 
moment, mais cette dépendance de longue date à l'égard 
des capitaux importés pourrait, dans l'avenir, créer des pro- 
blèmes pour les consommateurs d'assurance du Canada. Une 
expansion de l'économie exige des fonds supplémentaires 
pour financer l'augmentation correspondante de la protection. 
Importateur net de capitaux, le Canada se trouvera peut-être en 
concurrence avec d'autres marchés plus lucratifs, comme ceux 
de l'Extrême-Orient, lorsqu'il cherchera à obtenir ces capitaux. 

Un autre phénomène nouveau qui aura des répercussions 
sur les activités des assureurs est celui des supermarchés de 
services financiers. Sous un même toit, le consommateur 
trouvera des conseils sur les assurances, les régimes de 
retraite, la planification fiscale et les plans d'investissement 
à court terme. On ne connaît pas encore l'incidence de ces 
supermarchés sur les compagnies d'assurance de biens 
et risques divers. Puisqu'il est peu probable que celles-ci 
s'étendent au-delà de leurs créneaux habituels, elles 



canadien, et encourager l'expansion de leurs activités 
à l'étranger par la création de liens avec le secteur de 
l'assurance-vie et de l'assurance-maladie. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 

Direction générale des industries des services et 
de la construction 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Assurance de biens et risques divers 
235, rue Oueen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-2959 
Télécopieur: (613) 954-1894 

Fuir 

Un autre sujet d'inquiétude pour le secteur de l'assu-
rance de biens et risques divers, et beaucoup plus important 
celui-là, est un projet d'augmentation des pouvoirs commer-
ciaux des banques et d'autres institutions financières fédé-
rales, qui permettrait à celles-ci de créer leurs propres filiales 
d'assurance. Cette proposition interdirait toutefois aux institu-
tions de dépôt de vendre de l'assurance au détail par l'inter-
médiaire de leurs succursales. L'effet combiné de ces 
propositions reste à déterminer. 

L'accroissement de la concurrence et les progrès tech-
nologiques pourraient affecter les mécanismes d'exécution 
du secteur des services financiers. Les institutions financières 
de dépôt ont toujours utilisé le système des réseaux de suc-
cursales, alors que les compagnies d'assurance de biens et 
risques divers fondaient leurs activités sur les ventes effec-
tuées par des agents et des courtiers. D'une part, l'évolution 
de l'informatique et des télécommunications, et notamment 
l'apparition des ordinateurs portatifs et des télécopieurs, per-
met d'assurer la prestation des services de façon plus souple, 
et même de les offrir directement au domicile du consomma-
teur. En revanche, les succursales constituent des centres 
où peuvent être offerts des services divers, ce qui assure 
aux entreprises un accès privilégié à la clientèle. Il s'agit là 
d'une autre question dont on ne peut encore prévoir l'issue 
pour le moment. 

Évaluation de la compétitivité 

Les compagnies d'assurance de biens et risques divers 
sous contrôle canadien sont compétitives sur le marché 
intérieur, et ont conservé une importante part du marché 
face à des concurrents étrangers beaucoup plus importants. 
Toutefois, elles demeurent petites par rapport aux normes 
internationales. En 1989, la plus importante compagnie 
d'assurance de biens et risques divers appartenant à des 
intérêts canadiens a réalisé des revenu-primes de l'ordre de 
0,7 milliard de dollars; seulement quatre autres compagnies 
canadiennes ont enregistré des revenu-primes supérieurs à 
0,5 milliard de dollars. En comparaison, en 1989, les dix plus 
grandes compagnies des États-Unis ont toutes réalisé des 
revenu-primes supérieurs à 3 milliards de dollars. Chacune 
de ces compagnies américaines fait partie d'une importante 
société de services financiers diversifiés. 

Au Canada, pour des raisons de réglementation ou 
d'affaires, les groupes financiers ne sont généralement pas 
aussi développés. L'implantation accrue au Canada de la 
structure de groupe financier pourrait augmenter l'envergure 
et la compétitivité, sur le marché intérieur, des compagnies 
d'assurance de biens et risques divers sous contrôle 
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'RINCIPALES STATISTIQUES 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

348 	351 	350 	350 	349 	342 	350 	350 Entreprises' 

Main-d'œuvre' (milliers) 114 	113 	114 	114 	116 	118 	118 	118 

Revenus' (millions de S) 

Primes nettes 	 7 056 	7 456 	7 724 	8 738 	10 670 	11 686 	12 307 	12 769 

Revenu net tiré d'investissements 	1 111 	1 178 	1 310 	1 413 	1 509 	1 706 	1 927 	2 130 

Total des revenus (millions des) 	8 167 	8 634 	9 034 	10 151 	12 179 	13 392 	14 234 	14 899 

Revenu netb (millions de S) 	 455 	740 	362 	383 	1 004 	1 165 	1 042 	919 

Rendement des capitaux propresa (%) 	11,3 	15,6 	6,9 	6,9 	15,5 	14,9 	12,1 	9,9 

Part du marché' 
(% des entreprises sous contrôle canadien) 	32 	34 	33 	33 	36 	37 	39 	40 

avoir  Institutions financières, statistiques financières, no 61-006 au catalogue de Statistique Canada, trimestriel, Groupe d'industrie 733 (Sociétés d'assurance-biens 
et risques divers). 

hVoir Bureau d'assurance du Canada, Les assurances IRD au Canada (Toronto : Bureau d'assurance du Canada, 1991). 

RÉPARTITION RÉGIONALEa (au 31 décembre 1989) 

Main-d'œuvre (% du total) 

avoir Bureau d'assurance du Canada, Les assurances IRD au Canada (Toronto : Bureau d'assurance du Canada, 1991). 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Pays 
d'appartenance 

Assurance Allstate du Canada 	 États - Unis 

Continental Insurance Company of Canada 	 États-Unis 

Co-operators General Insurance Company 	 Canada 

Dominion of Canada General Insurance Company 	 Canada 

Economical Mutual Insurance Company 	 Canada 

General Accident, compagnie d'assurance du Canada 	Royaume-Uni 

Compagnie d'assurance Guardian du Canada 	 Royaume-Uni 

Laurentienne Général, compagnie d'assurance inc. 	 Canada 

Emplacement des 
principaux établissements 

Markham (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Guelph (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Waterloo (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Nom 

(suite 3/a page suivante) 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉS (suite) 

Lloyd's Non-Marine Underwriters 

Assurance Royale Canada 

State Farm Mutual Automobile Insurance Company 

La compagnie Mutuelle d'assurance Wawanesa 

Assurance Wellington 

Zurich Canada 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

États-Unis 

Canada 

Canada 

Suisse 

Montréal (Québec) 

Toronto (Ontario) 

Scarborough (Ontario) 

Winnipeg (Manitoba) 

Toronto (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Association des assureurs canadiens 
390, rue Bay, bureau 2000 
TORONTO (Ontario) 
M5H 2Y2 
Tél. : (416) 362-5286 
Télécopieur : (416) 860-0580 

Bureau d'assurance du Canada 
181, avenue University, 13 ,  étage 
TORONTO (Ontario) 
M5H 3M7 
Tél. : (416) 362-2031 
Télécopieur: (416) 361-5952 

Insurance Brokers Association of Canada 
141, rue Adelaide ouest, bureau 801 
TORONTO (Ontario) 
M5H 3L5 
Tél. : (416) 367-1831 
Télécopieur: (416) 367-3687 

Institut d'assurance du Canada 
18, rue King est, 6e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5C 1C4 
Tél. : (416) 362-8586 
Télécopieur : (416) 362-1126 

Le Conseil de recherches en réassurance 
18, rue King est, bureau 700 
TORONTO (Ontario) 
M5C 1C4 
Tél. : (416) 368-1801 
Télécopieur: (416) 368-7703 Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées 


